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Des infractions pénales applicables à Madame Angelica RAMOS : 
 
 
L’ESCROQUERIE 
 
Article 313-1 du Code Pénal : L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par 
l'abus d'une qualité vraie, soit par l'emploi de manoeuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale 
et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien 
quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. 

L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende. 

Article 313-3 du Code Pénal : La tentative des infractions prévues par la présente section est punie des mêmes 
peines. Les dispositions de l'article 311-12 sont applicables au délit d'escroquerie. 

 

Article 313-7 du Code Pénal :  

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 313-1, 313-2, 313-6 et 313-6-1 encourent 
également les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ;  

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction publique ou d'exercer 
l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, 
soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre 
quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise 
commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement ;  

3° La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs des établissements 
de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;  

4° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, 
à l'exception des objets susceptibles de restitution ;  

6° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de 
fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ;  

7° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35.  

Les personnes physiques ou morales coupables du délit prévu à la présente section encourent également la peine 
complémentaire suivante : interdiction de l'activité de prestataire de formation professionnelle continue au sens de 
l'article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans. 

L’ABUS DE CONFIANCE 

Article 314-1 du Code Pénal : L'abus de confiance est le fait par une personne de détourner, au préjudice d'autrui, des 
fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été remis et qu'elle a acceptés à charge de les rendre, de les 
représenter ou d'en faire un usage déterminé. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418200&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417290&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417291&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'abus de confiance est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende. 

 

 
Article 313-3 du Code Pénal : La tentative des infractions prévues par la présente section est punie des mêmes 
peines. Les dispositions de l'article 311-12 sont applicables au délit d'escroquerie. 
 
Article 121-4 du Code Pénal  

Est auteur de l'infraction la personne qui : 

1° Commet les faits incriminés ; 

2° Tente de commettre dans les cas prévus par la loi, un délit. 

Article 121-5 du Code Pénal  

La tentative est constituée dès lors que, manifestée par un commencement d'exécution, elle n'a été suspendue ou n'a 
manqué son effet qu'en raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. 

Article 314-10 du Code Pénal : 

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 314-1, 314-2 et 314-3 encourent également 
les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ;  

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction publique ou d'exercer 
l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, 
soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre 
quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise 
commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement ;  

3° La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs des établissements 
de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;  

4° L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus ;  

5° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de 
fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ;  

6° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, 
à l'exception des objets susceptibles de restitution ;  

7° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417290&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417308&dateTexte=&categorieLien=cid

